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Chères Martinoyennes, chers Martinoyens, 
 

Mi-Mandat ! 

Bientôt 3 ans que notre équipe est installée 
et de nombreuses choses ont déjà été   
réalisées… mais il en reste encore                
beaucoup, à commencer par le principal 
projet qui concerne la rénovation de nos 
salles de sports dont les premiers travaux 
devraient débuter en fin d’année. 
 

L’architecte pour la maîtrise d’œuvre a été 
choisi et c’est le cabinet « PELLEAU &    
Associés » de la Roche sur Yon qui nous 
accompagnera pour cette grande           
réalisation tant attendue par les sportifs de 
tous âges ! 
Nous allons donc travailler en concertation 
avec le cabinet, les élus et les associations 
sportives pour élaborer une rénovation qui 
soit la plus fonctionnelle et la plus pérenne 
possible sans perdre de vue les aspects 
environnementaux et d’accessibilité. 
Nous vous tiendrons informé dans les    
prochains mois des idées retenues ! 

 

En attendant, durant ce printemps en lien 
avec le SYDEV et l’arrivée de la fibre, nous 
allons poursuivre les travaux d’enfouisse-
ments des réseaux électriques et télécoms. 
En avril, ils commenceront route des       

Essarts, de La rue de la Frairie à la zone des 
Fours en passant par la Cantonnerie. Puis 
sur Mai-Juin ce sera la route de Bournezeau 
avec les rues du Dr Gauducheau et René 
Couzinet (jusqu’au stade). Ces derniers tra-
vaux s’avèrent un peu plus complexes et 
nécessiteront de fermer complètement la 
route du restaurant Le Relais jusqu’au    
restaurant scolaire pendant 4 semaines. 
Ces travaux vont bouleverser la circulation 
et vos habitudes de déplacement pendant 
près de 3 mois, nous vous remercions par 
avance de votre indulgence et de votre 
compréhension en vous rappelant que cela 
permettra de sécuriser ces lignes, et de  
favoriser le déploiement de la fibre optique 
en améliorant le visuel de notre centre-
bourg ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

En attendant, profitez bien du printemps 

qui arrive en vous baladant sur nos         

nouveaux sentiers pédestres et cyclables, 

en jardinant pour fleurir davantage notre 

commune ou en participant aux              

nombreuses festivités prévues dans les   

semaines à venir ! 

Le Maire, 
Christophe GOURAUD 

Mars 2023 
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CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal du 27 octobre 2022 

 

Le Conseil Municipal a : 
 

• approuvé la convention cadre pour l’instruction des          

autorisations d’occupation et d’utilisation du sol, avec la 

Communauté de Communes du Pays de Chantonnay qui 

dispose d’un service d’instruction des autorisations         

d’occupation et d’utilisation du sol pour le compte des 

Communes en y incluant un processus entièrement dé-

matérialisé d’instruction de ces demandes, sans inter-

dire au pétitionnaire de déposer un dossier en format 

papier en mairie. 
 

• décidé, après débat, de revoir les tarifs du restaurant  

scolaire à partir du 01/01/2023 à 3, 70 euros, considé-

rant les nouvelles réglementations impliquant l’utilisa-

tion de produits alimentaires (locaux, bio….) et l’aug-

mentation des charges de fonctionnement. 
 

• décidé de verser une participation de 776.49 euros pour 

l’année scolaire 2021/2022 correspondant aux frais de 

fonctionnement d’un élève scolarisé à l’école publique 

de Mouilleron-le-Captif, pour assurer la scolarisation 

d’un enfant de la commune de Saint Martin-des-Noyers, 

en ULIS Ecole. 
 

• décidé de solliciter une aide complémentaire à la res-

tauration des archives communales, proposée par le 

Conseil Départemental de la Vendée à hauteur de 30 % 

du montant H.T. de la prestation estimée à 419.25 € soit 

un montant de subvention de 125.77 €. 

 

• approuvé et adopté le programme de réhabilitation du 

complexe sportif ainsi que l’enveloppe financière              

prévisionnelle s’élevant à la somme de 2 123 595 € HT 

hors révisions de prix, dont un coût estimatif des tra-

vaux s’élevant à 1 755 500 € HT (montant retenu pour 

base du marché de maitrise d’œuvre), de lancer la pro-

cédure de consultation pour le choix du maître d’œuvre, 

de lancer les différentes procédures de consultation 

pour les autres intervenants et donné tous pouvoirs à 

Monsieur le Maire pour lancer les différentes procé-

dures de mise en concurrence. 
 

 

 

Le Conseil Municipal a : 
 

• approuvé le choix de la société SAUR comme concession-

naire du service public et le contrat de délégation de               

service public d’assainissement collectif à compter du     

1er janvier 2023. 
 

• adopté les tarifs assainissement pour l’année 2023, 

comme suit :  

- part fixe 47 €/abonné (17 € part communale et 30 € part 

concessionnaire), 

- part variable 0.95 €/m3 (0.738 €/m3 part communale et 

1.688 €/m3 part concessionnaire), 

- participation pour l’assainissement collectif 1 200 € 

- participation frais de branchement 1 800 €.  

 

• désigné M. Fabien PICARD comme membre suppléant 

auprès de la commission culture de la Communauté de 

Communes du Pays de Chantonnay, pour la commune de 

Saint Martin-des-Noyers. 
 

• adopté le rapport 2021 sur le prix et la qualité du service 

public d’assainissement collectif. 
 

• validé la convention avec l’Office National des Forêts 

pour l’entretien et la maintenance des équipements 

d’accueil du sentier pédestre du Détroit, pour la période 

2023-2025. 

 

Le Conseil Municipal du 8 décembre 2022 

Le Conseil Municipal du 17 janvier 2023 

Le Conseil Municipal a : 

• décidé de solliciter une subvention auprès de l’Etat : 

- pour la réhabilitation des salles de sports et d’adopter le 

plan de financement prévisionnel : en dépenses                  

2 123 595 € H.T. en recettes 818 588 € de subventions 

dont 500 000 € sollicités au titre de la DETR dans le cadre 

du CRTE, emprunts et autofinancement,  

- pour la réhabilitation du réseau d’assainissement eaux 

usées et eaux pluviales et d’adopter le plan de finance-

ment prévisionnel : en dépenses 370 150 € H.T., en              

recettes 286 045 € de subventions dont 175 000 € sollici-

tés au titre de la DETR dans le cadre du CRTE,               

autofinancement. 
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• décidé de valider la cession du cabinet dentaire situé 191 

rue de l’Aubépine à la SCI FRIARD-MORELE, pédicure-

podologue en place actuellement dans les locaux, d’en 

définir les conditions générales de vente et de le céder au 

prix de 149 000 euros . 
 

• accepté la constitution d’une convention d’occupation du 

domaine public communal à intervenir entre M. Cyril            

DANIGO et la commune, afin d’y installer un distributeur à 

pizzas place de l’église et décidé de fixer une redevance 

mensuelle sur la base du tarif du droit de place pour un 

commerce alimentaire régulier avec branchement élec-

trique (soit 27.30 €) augmenté de l’abonnement et de la 

consommation électrique, réactualisée en fonction de 

l’utilisation et la consommation réelle. 

 

• décidé de verser une participation pour l’année scolaire 

2020/2021 correspondant aux frais de fonctionnement 

d’un élève scolarisé à l’école publique de Chantonnay, 

pour assurer la scolarité de deux enfants de la commune 

de Saint Martin-des-Noyers, en ULIS Ecole, n’ayant pas de 

structure adaptée sur la commune. 
 

• décidé de mettre à disposition la salle associative auprès 

d’organismes privés ou d’associations extérieures à la 

commune, pour des réunions (hors prise de repas) incluant 

la mise à disposition du vidéoprojecteur, d’une capacité de 

58 personnes, d’en fixer le montant de la location à : 100 

euros par jour. 
 

 

Le Conseil Municipal du 21 février 2023 

 

Le Conseil Municipal a : 
 

•  décidé d’autoriser Vendée Eau à procéder au recouvre-

ment de la redevance d’assainissement collectif par la 

facture d’eau potable et d’approuver les termes des   

conventions et notamment le tarif de la participation 

demandée à la collectivité ou au délégataire du service 

d’assainissement collectif.  

 

• approuvé la convention n° 2023.REN.0002 à intervenir 

avec le SyDEV, relative aux modalités techniques et finan-

cières de réalisation d’un renforcement de réseaux    

électriques basse tension et infrastructures de communi-

cations électroniques, au lieu-dit la Couaire, fixant la  

participation de la commune à 65 % du montant des tra-

vaux, estimé à 24 163,00 euros (base) soit un coût pour la   

collectivité de 15 706 euros. 

 

• accepté la constitution d’une convention de servitude à 

intervenir entre le SyDEV et la commune : 

- sur la parcelle cadastrée ZL n° 19 située au lieu-dit le 

Logis du Bois, dans le cadre de travaux de sécurisation 

P0018 relatifs à la pose d’un câble de réseau électrique 

basse tension, 

- sur la parcelle cadastrée ZW n° 02 située à la Canton-

nerie, dans le cadre de travaux d’effacement des ré-

seaux. 

 

• approuvé les thermes de la convention entre la MDAV 

(Maison Départementale des Associations de Vendée) et 

la commune afin de soutenir les associations par un pro-

gramme de formations spécifiques. Deux thèmes seront 

proposés le lundi 27 mars 2023 et le lundi 9 octobre 

2023. Le coût est estimé à 450 euros pour les deux     

sessions proposées, à la charge de la collectivité ainsi que 

la communication auprès des associations. 

 

• approuvé le projet de bail professionnel entre la         

commune et la SARL TEPCS représentée par Monsieur 

TÊTE  Valentin, artisan plombier-chauffagiste, pour la  

location de l’ancienne caserne des pompiers située 151, 

rue Sainte-Agathe, à compter du 1er mars 2023 pour un 

loyer mensuel de 290 € . 

 

• décidé de verser : 

   - à l’OGEC un acompte pour l’année 2023, correspondant 

à 40% de la subvention de l’année n-1, sur la base des 

frais de fonctionnement de l’école publique soit 

40 747.25 €  

   - à l’association Familles Rurales un acompte pour l’année 

2023, correspondant à 40% de la subvention de l’année   

n-1 soit 19 200 €. 

 

• décidé d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre pour la 

réhabilitation des salles de sports, au groupement com-

posé du cabinet PELLEAU & Associés Architectes 

(mandataire, économiste, OPC), IDRB Structures (BET 

structure), ATBI (BET fluides), GANTHA (Acousticien) pour 

un forfait provisoire de rémunération de 171 973.50 € HT 

pour les missions de base + DIAG + OPC et un forfait défi-

nitif de rémunération de 7 914.00 € HT pour les missions 

complémentaires, soit un forfait total de rémunération de 

179 887.50 € HT et autorisé Monsieur le Maire à signer le 

marché de maîtrise d’œuvre relatif à cette opération et 

toutes les pièces s’y rapportant. 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
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 INFOS MUNICIPALES 

PROPRIÉTAIRES : MISE EN PLACE D'UNE NOUVELLE OBLIGATION DÉCLARATIVE  

GÉRER MES BIENS IMMOBILIERS : UN NOUVEAU SERVICE EN 

LIGNE POUR LES USAGERS PROPRIÉTAIRES  

Depuis le 1er janvier 2023, tous les propriétaires d'un bien immobilier bâti 

à usage d'habitation sont soumis à une nouvelle obligation de déclaration 

d'occupation de leurs logements. Cette obligation concerne aussi bien les 

particuliers que les entreprises.  

Comme vous le savez, la taxe d’habitation sur les résidences principales est 

supprimée, dès 2023, pour l’ensemble des ménages. Les taxes d’habitation 

sur les résidences secondaires et sur les locaux vacants sont en revanche 

maintenues. Pour permettre à l’administration fiscale de bien identifier les 

logements concernés par ces taxes qui subsistent, une nouvelle obligation 

déclarative, inscrite à l’article 1418 du code général des impôts, a été mise en place. 

En tant que propriétaire, vous êtes concerné(e) par cette nouvelle obligation déclarative. Ainsi, vous devez pour 

chacun de vos locaux (y compris les parkings, caves, etc.), indiquer à quel titre vous les occupez et, quand vous ne 

les occupez pas vous-même, l'identité des occupants et la période de leur occupation (situation au 1er janvier 

2023).  

Afin de faciliter votre déclaration, les données d’occupation connues des services fiscaux sont préremplies. Il est 

important, même en cas de préremplissage, de vous assurer que les informations qui vous concernent sont justes. 

Dans le cas contraire, vous devez les corriger. Après cette première déclaration, seul un changement de situation 

nécessitera une nouvelle déclaration de votre part. 

Vous avez jusqu’au 30 juin 2023 pour déclarer la situation d’occupation de vos biens, dans l’onglet « Biens 

immobiliers » de votre espace sécurisé sur le site impots.gouv.fr.  

ARRIVÉE DE LA FIBRE OPTIQUE !!!  

Les riverains devront faire 

preuve de patience et de 

tolérance pendant quelques 

semaines et nous les 

remercions. 

Puis mai-juin, la route de 

Bournezeau avec les rues du Dr 

Gauducheau (route du 

restaurant « le relais » jusqu’au 

restaurant scolaire) et René 

Couzinet jusqu’au stade seront 

fermées. Ces travaux font 

partie d’un programme du 

SyDEV lié à l’arrivée de la fibre 

optique. 

À partir du mois d’avril, la 

circulation sera restreinte sur la 

route des Essarts, de la Frairie à 

la zone des Fours en passant par 

la Cantonnerie en raison de 

travaux d’effacement de réseaux. 

https://www.impots.gouv.fr/accueil
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INFOS   MUNICIPALES 

LA MOBILITÉ À SAINT MARTIN DES NOYERS 

 

  DÉCLARATION DES MANIFESTATIONS SPORTIVES 

Régime de déclaration, régime d’autorisation, homologation de circuits, etc sur la plateforme                                                    

https://manifestationsportive.fr. C’est pour faciliter les 

démarches administratives des organisateurs et proposer 

un guichet unique que cet outil a été développé. 

Une petite révolution en matière de simplification des 

procédures administratives : de quoi s’agit-il? 

D’une interface internet qui limite considérablement les 

très fastidieuses démarches entre les organisateurs 

d’évènements sportifs, l’état et l’ensemble des services 

instructeurs. Et ils sont nombreux : préfecture, protection 

civile, mairies, conseil départemental, police, 

gendarmerie… 

Autant d’acteurs qui interviennent désormais en quelques clics. 

Transport solidaire 

► Si vous avez plus de 60 ans , vous avez la possibilité d’utiliser le transport solidaire. Après vous être 

acquitté d’une cotisation annuelle de 3 € et d’avoir pris rendez-vous auprès d’un chauffeur bénévole, 

vous choisissez votre destination. Aller retour, il vous en coutera 0.50 € du kilomètre. Contact sur           

St Martin : TESSIER Marie-Odile au 06 15 87 30 12 
 

Transport à la demande  

Si vous êtes demandeurs d’emplois ou bénéficiaires du RSA, la Communauté de Communes du Pays 

de Chantonnay a mis en place un service à la demande afin de se rendre à vos rendez-vous (maison 

de l’emploi, centre médico social, pôle emploi…). Ce déplacement s’effectuera en taxi et le tarif est 

de 3.10 € pour Chantonnay et 4.50 € pour la Roche Sur Yon. Renseignements Maison de l’Emploi au 

02 51 46 80 02. 
 

Ligne TER 

Nous vous rappelons que le territoire est équipé d’une ligne SNCF TER que vous pouvez rejoindre à Chantonnay, à 

Bournezeau et sur le territoire voisin : la Chaize le Vicomte, Fougeré. Cette ligne rejoint d’un côté la Roche sur Yon et de 

l’autre, Chantonnay, Bressuire, Saumur… 
 

 

Bus Impuls’Yon 

Des communes voisines sont desservies par des bus à destination de la Roche-sur-Yon : La Ferrière, la Chaize le Vicomte, 

Fougeré et Essarts en Bocage. Pour rejoindre ces stations, vous pouvez utiliser le transport solidaire (si vous avez plus de 

60 ans) ou faire appel aux transports partagés puisqu’un aire de covoiturage est installé place de la Bascule. 
 

Projet  

En 2021, dans le but de désenclaver les 10 communes, la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay a pris la 

compétence mobilité afin de travailler sur un plan de mobilité simplifié . Dans les prochains jours, un premier axe va voir 

le jour avec la mise en place d’une plateforme de covoiturage pour les trajets domicile travail. D’autres solutions sont à 

l’étude (location vélo assistance électrique longue durée, véhicules partagés, transport à la demande…). 

                      La mobilité est en marche…. 

  CONTRÔLE DES CONSTRUCTIONS OU AMENAGEMENTS NON DÉCLARÉS 

La Direction Générale des Finances Publiques optimise son processus de détection 

des constructions ou aménagements non déclarés, au moyen d’un traitement par 

algorithme de prises de vues aériennes. Ces contrôles ont commencé sur Saint 

Martin-des-noyers. Nous vous informons que des sanctions sont déjà appliquées aux 

personnes ayant omis de déclarer des constructions ou aménagements. 
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 ENFANCE ET JEUNESSE 

ÉCOLE PUBLIQUE ANSELME ROY 

 

  Zoom sur quelques projets de l’année sur le thème de la protection de l’environnement :     
Interventions du CPIE (Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement) et projets de classe : 

Si vous souhaitez visiter l’école ou vous renseigner sur l’inscription de votre enfant,  
vous pouvez prendre contact avec l’équipe enseignante : 

Ecole Anselme Roy, 135 rue des Ormeaux 
85140 SAINT MARTIN DES NOYERS 

02.51.07.81.25 / ce.0850553p@ac-nantes.fr 
Site : https://ecoleprimaireanselmeroy-saintmartindesnoyers.e-primo.fr 

Pour information, les inscriptions sont ouvertes pour les enfants nés en 2020  
(en TPS rentrée prévue en avril 2023 puis PS en septembre) et en 2021. 

1 2 
3 

4 

5 
6 

1- Observation des différentes étapes d’un lombri-compost.  

2- Observation à l’aide d’un microscope des petites bêtes présentes dans un compost.  

3- Observation de la dégradation des objets. Au bout de 2 mois, la pomme a disparu, la boite de conserve a rouillé, le papier 

journal s’est décomposé et la bouteille plastique est restée intacte.  

4- Création de mangeoires pour les oiseaux.  

5- Les boîtes à toucher, il faut identifier, au toucher, la matière de chaque objet pour mieux le recycler.  

6- Faire le tri grâce aux poubelles pédagogiques.  

La concrétisation de ce projet aboutira à  
 - Un voyage scolaire pour les CE2, CM1, CM2 à Noirmoutier du 
19 au 23 juin. Au programme : activités de découverte (pêche à 
pied avec la découverte de l’estran et sa biodiversité, les marais 
salants, les dunes et les écosystèmes, visite des ports de pêche et 
de plaisance, balade en mer sur un vieux grément et land’art) et 
activités sportives dont le char à voile. 

  - Une sortie pour toutes les classes à la Folie Finfarine pour 
découvrir le monde des abeilles. 
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 ENFANCE ET JEUNESSE 

« La nature », voici le thème de l’année de notre école. 

Ce thème qui va être le fil rouge des deux années scolaires à venir est décomposé en plusieurs parties : la forêt, les animaux, le 

jardin… 

Voici quelques photos de nos sorties en forêt, de nos ateliers de médiation animale et de notre rencontre avec un dresseur 

canin : 

Inscriptions : 

Votre enfant est né en 2020, il fera donc sa rentrée à l’école en septembre 2023.  
Votre enfant est né en 2021, il pourra faire sa rentrée en mars 2024 (le matin uniquement) ou en septembre 2024                
(en fonction de votre choix et des places disponibles).  
Nous serons heureux de vous faire découvrir notre école et ses projets lors d’un rendez-vous individualisé avec         
l’enseignante de petite section. 
N’hésitez pas à nous contacter : Tél : 02 51 07 84 90  Port : 06 70 00 04 60                                                                                                   
Mail : direction@stmartindesnoyers-pierremonnereau.fr 

AMICALE LAÏQUE 

Voici quelques photos des manifestations réalisées en fin d’année 2021 avec son traditionnel marché de Noël  dans notre 
joli bourg ! L’Amicale a réitéré sa boum-disco en Février. Trois nouvelles manifestations ont vu le jour cette année, 
l'Amicale a pu proposer aux parents de l'école de réaliser une séance photo avec fratrie au sein de l'école, collaboration 
faite avec "Léa D Photographie" Photographe sur Saint Martin des Noyers et parent d’élève mais aussi une bourse aux 
vêtements et une marche gourmande ! 

A vos inscriptions !!! 

Dates à retenir  

- Bourse aux vêtements le 15 Avril 2023 à l’école publique 

- Marche Gourmande le 13 mai 2023 à St Martin des Noyers 

- La fête d’été le samedi  24 juin 2023 au sein de l’école Anselme Roy 

- Le loto le dimanche 12 novembre 2023 après-midi à la salle Antonia Chantonnay 

ECOLE PIERRE MONNEREAU 
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 Foyer des jeunes 

Les jeunes ont voulu proposer une soirée dan-

sante le samedi 11 février 2023 auprès des Mar-

tinoyens mais malheureusement avec peu d’ins-

criptions la soirée n’a pas eu lieu.  Mais les 

jeunes ne se démotivent pas, ils vont rebondir 

sur d’autres projets et continuer à participer acti-

vement au Festinoyen et au marché de Noël. Les 

inscriptions au foyer peuvent se faire toute l’an-

née. N’hésitez pas à contacter Morgane Carré 

(présidente) ou Rosy Michenaud (co-présidente).  

Accueil de loisirs 

ENFANCE ET JEUNESSE 

Multisport 
Le service est complet depuis septembre 2022. Une 

moyenne de 10 enfants inscrits sur chaque créneau. Trois 

créneaux sont proposés, un le lundi et deux créneaux le 

jeudi soir. Ce service est assuré par Mme ALAIN Caroline, 

jeune entrepreneuse et éducatrice sportive.  

Les prochaines inscriptions pour la rentrée de septembre 

2023, seront courant juin, la date sera communiquée 

ultérieurement par l’association. 

Aide aux devoirs 
Le service fonctionne très bien, avec une moyenne de 10 

enfants utilisateurs tous les lundis et jeudis soir. Ils sont 

pris en charge par 3 bénévoles chaque soir. C’est un service 

qui est très apprécié des enfants, des parents et très bien 

géré par les bénévoles. Merci à elles. 

FAMILLES RURALES 

L’accueil de loisirs a pour thème « au-delà de … » depuis la rentrée de      

septembre 2022. Les activités changent à chaque période de vacances. En 

janvier et février,  les mercredis étaient basés sur  « au-delà de notre bulle » 

avec plusieurs thèmes abordés sur la différence et le handicap . En mars et 

avril le sujet des mercredis sera « au-delà de la France » afin de découvrir 

d’autres pays et d’autres coutumes.  

Les thèmes  « gastronomie » et « bien-être» ont rythmé les journées durant les vacances de 
février. L’accueil de loisirs a accueilli 30 à 35 enfants en moyenne par jour. Le temps d’un 
après-midi, les enfants du centre ont pu profiter de la piscine 
L’Odyss à Chantonnay.  En avril de nouvelles thématiques seront 
proposées : « cirque » et « zoo ». 

Depuis le 27 février 2023  les inscriptions à l’accueil de loisirs 
s’effectuent sur le portail familles rurales, celui-ci permet de    
consulter les plaquettes d’activités, les menus ainsi que les       
formalités administratives, ce qui permettra l’inscription des    
enfants et des jeunes au périscolaire et aux vacances d’une      
manière simple et rapide. 

Pré - Ados 
Les préados ont pu faire une soirée espace-game le vendredi 10 février avec  24 jeunes motivés. Pendant les vacances, ils ont 
fait  une sortie au bowling et laser-game des Herbiers et ils ont pu passer une bonne soirée autour des jeux de société et 
d’une crêpe party.  
 
Le samedi matin 4 mars, les préados sont passés faire leurs commandes «  pizzas » comme chaque année auprès des 
habitants de St Martin des Noyers afin d’autofinancer leur sortie de fin d’été.  Les pizzas ont été récupérées au centre de 
loisirs le vendredi 31 mars. Des flyers ont été  également distribués aux enfants des écoles. 
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  NOS AINES 

EHPAD SAINTE AGATHE  

Vous n’avez plus envie de préparer vos repas, il vous est difficile 
de faire vos courses, recevez chaque jour votre déjeuner prêt à 
consommer avec un potage pour le soir.  
La résidence Ste Agathe propose des repas chauds à domicile, soit 
livrés, soit à emporter. 
Ces repas sont distribués en mallette isotherme contenant : 
• Une entrée 
• Un plat de résistance chaud 
• Deux desserts dont un laitage 
• Un potage (pour le dîner) 
• Pain 
  

La livraison des mallettes s’effectue en semaine par des 
bénévoles (8.97€). 

Le week-end, il est possible de venir chercher sa mallette à la 
résidence ou de la faire prendre par un tiers (7.06€). 

 

Vous souhaitez en parler, évoquer un régime, recevoir des 
exemples de menus, contactez-nous  
au 02 51 07 88 38 - 02 51 62 81 04 

 

PROGRAMME D’ACTIVITÉS PRÉVENTION SANTÉ POUR LES 60 ANS ET PLUS  
 

D’autres ateliers sont proposés d’avril à juin 2023 : 
 

Ateliers vitalité :  Mercredis 5, 12, 19 avril et 3, 10, 17 mai de 9h30 à 12h à Rochetrejoux 
Informations et inscription obligatoire auprès de la MSA au 02 40 41 30 83. 
 

Une vie devant nous : 7 avril, 5, 12, 26 mai et 2,16, 21, 30 juin de 9h à 12h à Chantonnay 
 

Un temps pour soi :  Tous les jeudis du 4 mai au 15 juin (sauf 18 mai) de 10h à 11h15 à Sainte Cécile  
 

Garder une belle image au fil des années :  Mardi 9 et 30 mai de 10h à 15h30 et mardi 6 juin de 9h30 à 16h 
à Saint Germain de Prinçay 
 

Gardons la forme : Tous les lundis du 5 juin au 10 juillet de 9h30 à 10h30 à Sigournais  
 

Ciné-séniors :  les vendredis 7 avril et 9 juin à 14h30  Ciné Lumière à Chantonnay 
Inscription obligatoire auprès du CIAS 06 34 10 19 10 ou de la Communauté de communes 02 51 94 40 23. 
 

Ateliers numériques : Plus d’informations sur les dates et lieux au 06 04 53 23 65 (pour Chantonnay) ou                 
06 25 05 66 55  (pour les autres communes)  
 

Groupes de parole : Vous accompagnez une personne malade d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée ?  
Renseignements au 02 51 43 71 05 

Stage prévention routière 

Maintenez votre autonomie au volant le plus longtemps possible et dans les 
meilleures conditions pour votre confort, votre sécurité et celles des autres. 
Au programme : 3 séances théoriques pour revoir le code de la route, 1 séance 
pratique et 1 réunion bilan. 
Participation de 5€ pour les 5 séances 
Inscription obligatoire auprès du CIAS 06 34 10 19 10 ou de la Communauté de 
communes au 02 51 94 40 23. 

1, 8 et 15 juin de 9h à 12h, 22 juin toute la journée, 23 juin de 10h30 à 12h à 
Saint Martin des Noyers 
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ESM BASKET 

Cherche bénévoles 
 

Et pour la saison qui se profile, nous aurons besoin des bénévoles pour nous réinventer dans un nouveau 

fonctionnement, même si notre base est toujours restée présente.  

Vous souhaitez intégrer le club, en tant que joueur, parent de joueur, bénévole, contactez-

nous et venez nous aider à passer une nouvelle étape de la vie du club !  

esmbsecretariat@gmail.com – 06.74.12.20.79 

Retrouvez toute l’actualité, les photos, les résultats sportifs et les         
informations pratiques sur : 

• Le site Internet : http://club.quomodo.com/esm-basket 
 

• Facebook : Basketball Saint Martin des Noyers 
CTC FER PLÉ 

 

• Instagram : ctc_ferple 

À venir :  
 

Pour cette fin de saison, et pour nous retrouver sur un moment convivial, nous ouvrons un tournoi de trois sports, le 

Tri’Noyen, le 10 juin prochain de 10h à 17h. Equipes de 2 ou 3, nous allons faire des parties de Molkky, de FeetBool et de 

Disc Golf.. Venez découvrir ce nouveau moment avec nous (sur inscriptions) 

ESM Basket va se renouveler pour la saison 2023-2024 ! La fin d’une        

coopération à  4 clubs, une salle en rénovation, vont entraîner des change-

ments importants pour le club, de nouveaux challenges.  

L’avenir est radieux, et nous saurons prendre plaisir dans la belle salle qui 

nous sera remise courant de saison 2024-2025. 

Nos mini basketteurs sont toujours plus nombreux, et représentent le futur 

du club. Les écoles de la commune profitent de nos opérations basket école, 

avec nos intervenants.  

Nous remercions particulièrement nos sponsors, car ils ont ces dernières 

années beaucoup soutenu le club,  notamment par la subvention de jeux de 

maillots pour nos jeunes, IAD Sarah Guilloteau (U15F), Menuiseries FORT 

(U11M), et cette saison la SARL ROULLON, avec 2 jeux pour nos 2 équipes 

U9F. 

Merci encore au CMO, à la SARL Bridonneau, Brégeon, Le Relais de Saint 

Martin, L’envie de Pl’hair, Intersport, Nicolleau Usinage, GP Autos,             

Sar  Motos, Garage Amiel, qui ont également participé à notre tombola 

2022-2023. 

RETROUVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX ET NOTRE SITE INTERNET : 

VIE SPORTIVE 
 

mailto:esmbsecretariat@gmail.com
http://club.quomodo.com/esm-basket
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Vie spor-

SAINT MARTIN COURSE AVENTURE 

A vos baskets ! Prêts ? Courez ! 

MARTINOYENNE EDITION 2023 : 

UN GRAND MERCI à tous nos nombreux fidèles sponsors et  
bénévoles qui nous ont prêté main forte. Grâce à eux, le 
succès a été de 
nouveau au 
rendez vous 
avec plus de 
800 partici-
pants aux 3 
courses et                        
3 randonnées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Cette année et pour la première fois, SMCA est fière de 
reverser 1 euros par participant à l’association                 
martinoyenne « SOLINE « qui œuvre pour aider les patients 
atteints du cancer du sein. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plogging 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour cette nouvelle édition qui aura lieu le dimanche        
02 avril 2023,  les adhérents de SMCA en partenariat avec 
le Conseil Municipal des Enfants de Saint Martin des 
Noyers proposent à toutes les personnes intéressées de 
participer au ramassage des déchets dans nos rues et nos 

routes de Saint Martin des Noyers. Pour cela, merci de 
nous envoyer un mail à :               

 
 

Départ de la course 21 km 

Ravitaillement des randonneurs au Moulin des Bois  

 Pour adhérer à SMCA et courir chacun à son rythme tout en étant accompagné n’hésitez pas à venir nous rencontrer lors 
de nos entraînements le mercredi soir ou nous appeler pour plus d’informations. 

Co-Présidents :  
CREPEAU Guillaume - TEL   : 06 82 46 57 22 
NAVARRE Benjamin – TEL : 06 28 51 85 06 

stmartincourseaventure@gmail.com  
http://stmartincourseaven.wixsite.com/martinoyenne  

https://fr-fr.facebook.com/saintmartincourseaventure/ 

VIE SPORTIVE 
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Jeudi 26 janvier 2023, lors de la soirée bilan de l’Union des artisans, commerçants et industriels martinoyens (UCAIM), 
le président, Nicolas Amiel, a remis un chèque de 300 € à Clarysse Picard, présidente de l’association Soline, qui        
explique : « Nous sommes une jeune association à but non lucratif, créée en 2022, ayant pour objectif d’accompagner et 
de soutenir les personnes touchées par le cancer du sein et de contribuer, en même temps, à la recherche contre cette 
maladie. Notre ambition, pour 2023, est de collecter des fonds que nous utiliserons pour développer                          
l’accompagnement. » 

Pour l’UCAIM, la réunion a été également l’occasion d’échanger avec les élus sur les réalisations de l’année passée et 
de présenter les projets de celle qui commence. 

Le président détaille :  L’association, créée en 2022, 
est ouverte à tous les artisans, commerçants et 
industriels, hors autoentrepreneurs, localisés dans 
la commune. Elle a pour but de rassembler autour 
du même nom, parler d’une seule voix avec nos 
élus, communiquer et partager nos                       
problématiques.  

L’UCAIM, en quelques chiffres, ce sont pas moins 
de 20 entreprises adhérentes regroupant 
265 salariés, pour 41,8 millions de chiffre d’affaires. 
Nicolas Amiel, président, est entouré de Benoit 
Carré, secrétaire, et de Justine Nauleau, trésorière. 

UNION DES COMMERÇANTS, ARTISANS ET INDUSTRIELS MARTINOYENS 

ASSOCIATIONS  

 

LIVRAISON   
DE REPAS 

SERVICE   
TELE-ASSISTANCE 

SERVICES DE 
SANTE 

SERVICES D’AIDE ET 
D’ACCOOMPAGNEMENT 

A DOMICILE  
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La bibliothèque de Saint Martin évolue. Depuis le début mars, Frédéric Gandemer, salarié de la Communauté 
de Communes du Pays de Chantonnay, est présent à Saint Martin le vendredi.  

La bibliothèque est donc ouverte le mercredi et le samedi de 10h à 12h comme d’habitude. La présence de 
Frédéric Gandemer et de Morgane Carré a permis d’ajouter deux ouvertures : 

le vendredi de 16h30 à 18h30 et le samedi de 14h00 à 17h00. 

M Gandemer rentrera en contact avec l’EHPAD et les écoles pour relancer des activités. 

Les séances « bébés lecteurs » se poursuivent, la prochaine aura lieu le 7 avril 

Le réseau des bibliothèques du Pays de Chantonnay organise 

Eclats de Livres du mercredi 19 avril au mercredi 26 avril :  

Deux animations sont prévues à St Martin : le vendredi 21 avril à 14h30 pour les enfants de 4 à 8 ans avec Marion      
Barraud pour une initiation à l’aquarelle et le mercredi 26 avril à 16h30 pour les enfants à partir de 6 ans pour un spec-
tacle « La boîte à musique »  

Pour les autres animations de « Eclats de Livres », renseignements sur le site du réseau,  

https://bibliotheques.cc-paysdechantonnay.fr 

     Partir en livres en 22 juin au 7 août 

Malgré la présence de Frédéric Gandemer, il nous faudrait être plus nombreux, 
pour assurer un bon fonctionnement de la bibliothèque. Vous pouvez rejoindre 
l’équipe en y choisissant votre activité. 

- Besoin important pour la lecture aux scolaires 

Sans oublier  

- Permanence aux horaires d’ouverture 

- Activités auprès de l’EHPAD 

- Couverture de livres 

N’hésitez pas à nous contacter (au moment des permanences)  
bibliothequesaintmartin7@gmail.com 

 06 18 82 48 95 
"Rejoignez notre groupe facebook pour être au courant de toutes les  

actualités de la bibliothèque ! "   
https://www.facebook.com/profile.php?id=100090176142577 

Marylène Billaud, Françoise Gourraud, Marie Quillaud, Nathalie Sachot 

LES AMIS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

Le comité des fêtes de Saint Martin des Noyers vous convie à son assemblée 
Générale le vendredi 31 mars à 19h00 à la salle des associations.  

Vous voulez rejoindre une association dynamique en vous proposant en tant que 
membre ou bénévole ?  

C'est le moment ! 

 

LE COMITÉ DES FÊTES  

ASSOCIATIONS  

Disco  pour les + 18 ans le samedi 13 mai 2023  
à partir de 21 h à la salle les Noyers. 

https://bibliotheques.cc-paysdechantonnay.fr
mailto:bibliothequesaintmartin7@gmail.com
https://www.facebook.com/profile.php?id=100090176142577
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L’association « Les Arts Intemporels », qui a pour objectif la promotion de la musique classique, à travers l’organisation de 
concerts avec une programmation exigeante et de haut niveau.  

Concert de guitare classique à l’église de Saint-Martin-des-Noyers 

   Le 29 avril 2023 à 20 h00  Duo Di Mosole-Neuhauser 

 

LES ARTS INTEMPORELS 

ASSOCIATIONS 

GROUPE MÉMOIRE ET PATRIMOINE 

Le Groupe « Mémoire et Patrimoine » avec la municipalité étudie actuellement la réalisation d’un parcours patrimoine 
dans le bourg de Saint Martin. Nous travaillons avec l’OPCI Ethnodoc. Le parcours patrimoine sera constitué de panneaux 
comprenant textes, photos et anciennes cartes postales.  

Pour compléter notre collection et agrémenter ces panneaux, nous aimerions trouver des photos ou cartes                   
correspondant aux activités suivantes : lavoir, distillerie, reposoirs de Fête-Dieu, métiers d’autrefois … 

D’autre part, afin de perpétuer leur souvenir sur le site internet ci-dessous :  

https://frama.link/memoireetpatrimoinemartinoyen  

Nous souhaiterions connaître les noms et prénoms de vos parents ou connaissances ayant résidé à Saint Martin qui ont 
été prisonniers pendant la guerre 1939-1945. 

 

Un style, deux guitares, voyage à travers le 
temps et les continents 

Contacts :  

Jacques Bonnet : 02 51 07 85 06 , bonnet.jacques85@gmail.com 

Claude Blais : 02 51 07 85 65  

Dominique Bossard : 02 51 07 87 28 

Gérard Douillard : 02 51 07 85 75, douillard.gmt@orange.fr 

Jacky Gourraud : 02 51 07 88 68  

Gilbert Morin : 02 51 07 82 93 

Michelle Sorin : 02 51 07 87 77 

Stéphane Bony 

https://frama.link/memoireetpatrimoinemartinoyen
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ÉCONOMIE 

ARCHIVES 

VENDÉE POLYSTYRÈNE 

Installée discrètement depuis juin 2016 à l’arrière 
du bâtiment de TLM Transports, l’entreprise    
Vendée Polystyrène recycle tous les déchets de 
polystyrène. Elle a été créée dans la continuité de 
Poitou-Polystyrène installé à Vivonne dans le   
département de la Vienne et créé 1 an plus tôt à l’initiative d’Emilien Pasquiet. 

 

Le site disponible de St Martin des Noyers 
correspondait bien à l’investisseur puisque 
situé au centre de la Vendée et répondant 
ainsi aux besoins de son principal client qui 
est Trivalis. 

3 personnes travaillent à plein temps à        
St Martin plus une personne saisonnière au 
printemps et en été.  

 

 

Entre 4000 et 4500 m3 de polystyrène qui arrivent dans de 
grands sacs (big-bags), sont traités chaque mois. 
Après être trié, broyé, dépoussiéré, le polystyrène usagé est :  

- soit transformé en billes à destination de l’ameublement : 
matelas, poufs, coussins etc …  
- soit compacté en bloc pour de nouvelles utilisations. 

 
Pour les différents syndicats de gestion des déchets de Vendée, 
la présence de cette unité à St Martin des Noyers  permet de 
réduire à la fois les coûts de transports et surtout les volumes 
stockés dans les centres d’enfouissements. 

NOUVEAU SUR LA COMMUNE 
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Samedi 1 et dimanche 2 avril 

► Représentations théâtre enfants 

Salle Les Noyers - le théâtre du 
manteau 
 

 

 

 

Samedi 2 avril  

► Plogging 

Complexe sportif  - 

le CME et la SMCA 
 

 

 

 

 

Samedi 8 avril  

► Chasse aux oeufs 

Salle Les Noyers - le CME 

 

 

 

 

 

Samedi 15 avril 

► Bourse aux 
vêtements  

Ecole Anselme Roy - 
Amicale Laïque 

 

 
  

Samedi 15 avril 

► Pêche à la truite  

Amicale des chasseurs 
 

Dimanche 16 avril  

► Randonnée équestre AMMC 

 

Mercredi 19 au mercredi 26 avril  

► 7ème édition du festival  

«  Eclats de Livres au Pays de 
Chantonnay » 

 

 

 

 

Samedi 13 mai  

► Disco « comme avant » 

Salle les Noyers 

Comité des fêtes  

 

 

 

 

Samedi 13 mai  

► Marche gourmande  

Départ salle du 
Cottage - Amicale 
Laïque 

 

Jeudi 18 mai  

► Tournoi de Sixte 

Football Club Cécilien Martinoyen 
 

Week– end du  09-10-11 juin 

► Gala de danse 

Salle les Noyers - La Nymphée des 3 anges 
 

Samedi  17 juin 

► Kermesse 

École Pierre Monnereau 
 

 Samedi 24 juin 

► Fête de l’été 

École Anselme Roy- Amicale Laïque  
 

Dimanche 25 juin  

► Journée des moulins 

Association des Moulins de Martin et 
Cécile 
 

Samedi 1 juillet 

► Festi’Noyen 3ème édition 

 

AGENDA 

mairie@saintmartindesnoyers.fr 

02.51.07.82.60 

www.saintmartindesnoyers.fr 

Commune de Saint-Martin-des-Noyers   

Directeur de publication : Christophe GOURAUD 
Rédaction et conception : Services de la Mairie 

Impression : FI Chantonnay 

Horaires d’ouverture de la mairie : 
 

Lundi    13h30 à 17h30 (17h00 en juillet et août) 
Mardi   9h00 à 12h30 et 14h00 à 18h30  
  (17h00 en juillet et août) 
Mercredi   9h00 à 12h30 
Jeudi   9h00 à 12h30 et 14h00 à 17h00 
Vendredi   13h30 à 18h00 (17h00 en juillet et août) 
 

Le Maire et les adjoints reçoivent 
sur rendez-vous. 

CONTACT 


